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Le Bulcom revient aujourd’hui sur l’histoire des énergies renouvelables. Anne May y explique que longtemps, 
elles ont été la seule option énergétique disponible. Ce n’est plus le cas. A lire en page 11
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

SAINT-BLAISE

CROISIÈRE DES AÎNÉS 2021
Madame, Monsieur,
Conditionnée par l’évolution de la pandémie de la COVID, le Conseil communal a pris la 
décision, à contrecœur, d’annuler la croisière des Aînés 2021.
En effet, les restrictions dictées par la Confédération ne nous permettent pas d’organiser 
cette sortie, tant appréciée de tous, de nos Aînés.
Le Conseil communal compte sur votre compréhension et se réjouit d’organiser la croi-
sière des Aînés en 2022.

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 20.08.21 au 21.09.21 Publication FAO n° 33
Dossier SATAC n° 112013
Parcelle(s) et coordonnées : 9198 - Le Landeron ; 1211913/2572316
Situation : Les Levées ; Bellerive
Description de l’ouvrage : Mise en place d’un empierrement pour protection mur de rive
Requérant(s) : Mark Hubscher, 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans : Mark Hubscher, Ville 1, 2525 Le Landeron
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité / Entrée en vigueur le 
13.08.1997 ; Zone agricole / Entrée en vigueur le 13.08.1997 ; Zone à protéger 2 / Entrée 
en vigueur le 13.08.1997
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 22 al 2 LAT ; Espace réservé aux eaux ; Art. 8 LPêche ; 
Art. 19 LEaux
Particularités: 
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 13.08.21 au 13.09.21 Publication FAO n° 32
Dossier SATAC n° 105876
Parcelle(s) et coordonnées : 895 - Le Landeron ; 1211104/2571541
Situation : Le Bourg ; Ville 26
Description de l’ouvrage : Transformation et agrandissement d’appartements aux combles
Requérant(s) : Olivier et Magali Mestre, 2035 Corcelles
Auteur(s) des plans : Pascal Tharin Architecte-urbaniste, Grand’Rue 14, 2056 Dombresson
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : ZPSa / Plan spécial du bourg du Landeron / Sanction du 1997-08-13
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 8 RELConstr. ; Art. 16 LConstr. (Eclairage des pièces ha-
bitables)
Particularités : Bâtiment de catégorie 1 selon plan de site
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 13.08.21 au 13.09.21 Publication FAO n° 32
Dossier SATAC n° 111868
Parcelle(s) et coordonnées : 8652 - Le Landeron ; 8651 - Le Landeron ; 8393 - Le Lande-
ron ; 1212534/2571181
Situation : La Baume 30
Description de l’ouvrage : Pose d’une nouvelle conduite d’eau potable
Requérant(s) : Charles François Gartenmann, 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans : Olivier Mauler, Mauler SA Ingénieurs civils, Ph.-Suchard 20, 2000 
Neuchâtel
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone agricole / Entrée en vigueur le 13.08.1997
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 24 LAT ; Distance à la forêt
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

SAINT-BLAISE

FERMETURE DE L’AGENCE AVS/AI ET DU GUICHET ACCORD
Nous informons la population de l’Entre-deux-Lacs que les guichets AVS/AI et ACCORD 
seront fermés tous les après-midis dès le 14 avril 2021 et ceci pour une durée indéter-
minée.
Nous vous rappelons que les guichets sont installés (dans un grand container bleu) en 
face du bâtiment administratif communal (qui subira d’importantes transformations du-
rant au moins 1 année).
Nous privilégions tout contact par téléphone ou courriel. La boîte aux lettres est mise à 
votre disposition pour y déposer vos documents.
Nous vous invitons à visiter notre site www.saint-blaise.ch pour toute autre information.
Nous vous remercions de votre compréhension.

SAINT-BLAISE

LOCATION DE VÉLOS À 50%
Pour la 6ème année consécutive, la commune de Saint-Blaise informe la population que les 
50 premiers habitants à se présenter aux guichets du contrôle des habitants (Grand’Rue 
29) se verront remettre un coupon de réduction de 50% sur les abonnements Neuchâ-
telroule (30.– au lieu de 60.–). Le téléchargement de l’application « Donkey Republic », la 
création d’un compte client ainsi qu’une carte de crédit (Mastercard, Visa ou American 
Express) sont nécessaires avant le passage au guichet. Sans ces 3 dernières conditions, 
l’abonnement ne pourra être délivré. L’introduction du code au sein de l’application se 
fera par le collaborateur au guichet. Offre valable jusqu’au 31.12.2021 et réservée aux 
habitants de Saint-Blaise.

·

SAINT-BLAISE

FERMETURE EXCEPTIONNELLE DES GUICHETS DU CONTRÔLE DES HABITANTS
Madame, Monsieur,
Le 20 août prochain, les guichets du contrôle des habitants seront fermés toute la journée.
Nous vous remercions de votre compréhension.
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LIGNIÈRES

TIR OBLIGATOIRE 300 M
Vendredi 20 août de 17h30 à 19h30
Vendredi 27 août de 17h30 à 19h30

LE LANDERON

A TOUTES CELLES ET CEUX QUI SONT ARRIVÉS AU LANDERON EN 2020
Vous vous êtes installés au Landeron en 2020 mais, Covid oblige, vous n’avez pas bénéfi-
cié des actions organisées par le groupe Accueil des Nouveaux Arrivants (=ANA) à savoir :
- une rencontre avec un membre du groupe qui saura vous donner les divers rensei-

gnements qui vous manqueraient encore
- une soirée d’accueil avec au programme des informations générales, la projection 

d’un film sur le Landeron et un apéritif dinatoire
Alors ce message s’adresse à vous ! Il est temps de se rattraper, sous réserve de nou-
velles consignes Covid !
La Commune et le groupe ANA ont le plaisir de vous convier à la soirée d’accueil qui 
aura lieu le jeudi 9 septembre à 18h30 (le lieu sera choisi en fonction des restrictions 
sanitaires et les détails vous parviendront suite à votre inscription) Vos enfants sont les 
bienvenus.
Pour vous inscrire, merci de vous adresser à la Commune du Landeron 032 886 48 60
e-mail : valerie.muriset@ne.ch jusqu’au 27 août

LE LANDERON

FIN DE LA RECOLTE DU CARTON DANS LA COMMUNE
La population du Landeron est invitée à se rendre désormais à la Déchetterie intercom-
munale de l’Entre-deux-Lacs à Cornaux pour y déposer le carton. 
Dès le 1er septembre 2021, les Ecopoints situés sur le territoire communal ne seront plus 
prévus pour récolter celui-ci.
Le Conseil communal remercie la population de sa compréhension.

LE CONSEIL COMMUNAL

LE LANDERON
 FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE L’ADMINISTRATION

COMMUNALE À 13 HEURES LE VENDREDI 27 AOÛT 2021
Nous vous prions de prendre bonne note que le vendredi 27 août prochain, les  
bureaux de l’administration communale fermeront exceptionnellement à 13h00 au 
lieu de 13h30.
Nous vous remercions de votre compréhension.

L’ADMINISTRATION COMMUNALE

HAUTERIVE - SAINT-BLAISE - LA TÈNE - CRESSIER - CORNAUX
ENGES - LE LANDERON - LIGNIÈRES

 CONTRÔLE DE CHAMPIGNONS POUR
LES RÉCOLTES DE PARTICULIERS

La population des Communes d’Hauterive, de Saint-Blaise, de La Tène, de Cressier, de 
Cornaux, d’Enges, du Landeron et de Lignières, est informée qu’une personne qualifiée 
se tiendra à disposition des champignonneurs de la région pour effectuer un contrôle 
de leurs cueillettes. Le lieu de contrôle est exceptionnellement déplacé à l’est du 
collège de la Rive-de-l’Herbe (avenue Bachelin 1) dans un des conteneurs bureau.
Lieu de contrôle : 
Conteneur bureau à l’est du collège de la Rive-de-l’Herbe (avenue Bachelin 1), Saint-Blaise
Jours et heures des contrôles : 
Tous les mercredis, de 16h00 à 17h00
Contrôleuse : 
Madame Gaëlle Monnat
tél. 079 546 55 73 
Les contrôles débuteront le mercredi 25 août 2021
pour se terminer le mercredi 27 octobre 2021
Excepté : le mercredi 15 septembre 2021
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LIGNIÈRES
 APPEL D’OFFRES EN PROCEDURE GRE A GRE POUR LE DENEIGEMENT PARTIEL

DES ROUTES DE LA COMMUNE DE LIGNIERES
Le Conseil communal invite les entreprises intéressées par le déneigement partiel des 
routes de la Commune de Lignières à lui transmettre une offre. Les conditions de cet 
appel d’offres sont les suivantes :
- Procédure en gré à gré.
- Durée du contrat de 2 ans (du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2023).
- Respect des différentes clauses fixées dans le contrat.
- Respect de l’Ordonnance sur les règles de la circulation routière (OCR).
- Respect des usages professionnels et des conditions de base relatives à la protection 

des travailleurs.
- Respect des prescriptions fédérales et cantonales de la législation sur la protection 

de l’environnement.
- Le délai pour le dépôt de l’offre est fixé au lundi 6 septembre 2021 à 11h00 au 

plus tard. L’offre devra être adressée à Commune de Lignières, Place du Régent 1, 
2523 Lignières ou remise à l’administration communale et porter la mention «Offre 
déneigement – NE PAS OUVRIR».

Les critères qui seront pris en considération pour l’adjudication du mandat sont :
- Les méthodes et techniques utilisées.
- Les équipements et le véhicule engagés.
- Le personnel engagé (qualification, CFC).
- Les expériences et références de l’entrepreneur et de ses collaborateurs.
- Le prix.
Les documents à transmettre sont les suivants :
- Dossier de présentation apportant tous les renseignements utiles sur les différents 

critères qui seront pris en considération pour l’adjudication du mandat.
- Contrat dûment rempli (en deux exemplaires).
Les entreprises intéressées à soumissionner sont priées de s’annoncer par e-mail (com-
mune.lignieres@ne.ch) auprès de l’administration communale et celles-ci recevront en 
retour le contrat devant être rempli, ainsi que le plan des parcours de déneigement.
Aucune visite technique n’est prévue. Des renseignements complémentaires concernant 
cet appel d’offres peuvent être obtenus auprès du responsable du dicastère des travaux 
publics, Monsieur Fabrice Bonjour
(079 448 66 28).

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE 
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de l’amé-
nagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, de la Loi 
cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996:
Requérant : FUCHS Raymond
Article cadastral n° : 2380
Situation : chemin du Vieux-Moulin 2
Auteur des plans : requérant
Nature des travaux : installation d’une PAC air-eau extérieure
Sanction : minime importance
Particularités : périmètre du plan de site
Dossier SATAC n° : 112040 Publication FAO n° : 32
Date du délai d’opposition : 13 septembre 2021
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de  
Cressier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire 
(SAT), rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la Feuille officielle de la 
République et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 13 août 2021

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE 
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de l’amé-
nagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, de la Loi 
cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996:
Requérant : Metanova SA
Article cadastral n° : 3635
Situation : route de Neuchâtel 34
Auteur des plans : bureau d’architecture JLC, 2037 Montmollin
Nature des travaux : Mise en conformité – Changement d’affectation d’un bureau en 
appartement
Sanction : définitive
Affectation de la zone : zone industrielle 2
Autorisation spéciale : Art. 12.08 al.6 RAC
Dossier SATAC n° : 108806 Publication FAO n° : 32
Date du délai d’opposition : 13 septembre 2021
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de  
Cressier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire 
(SAT), rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la Feuille officielle de la 
République et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 13 août 2021

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER - CORNAUX
 AUX HABITANTS DES COMMUNES DE CORNAUX ET CRESSIER

  INVITATION LE MARDI 7 SEPTEMBRE à 19H00,
 A L’ESPACE TA’TOU, CLOS ST-PIERRE 12, A CORNAUX
Séance de présentation et informations sur le projet de chauffage à distance de 

l’Entre-deux-Lacs « CAD E2L » et travaux futurs
Quels sont les avantages de ce projet ? Quel sera son impact sur votre quotidien ? Pour en 
savoir plus, les communes de Cornaux, Cressier et Groupe E vous invitent cordialement à 
cette séance de présentation et d’échanges.
Les travaux de raccordement des communes de Cressier et Cornaux sont en très bonne 
voie. Une excellente nouvelle pour nos collectivités, qui disposeront ainsi d’une solution 
de chauffage économique, écologique et innovante.
Initié en 2018 par la Commune de Cornaux, activement soutenu par la Commune de 
Cressier et par le service de l’énergie du canton de Neuchâtel, le projet de chauffage à 
distance Entre-deux-Lacs développé par Groupe E promet d’avoir un impact durable sur 
la vie de notre région.
Tout d’abord, il permettra aux habitations, bâtiments communaux et établissements in-
dustriels de nos Communes de profiter d’une solution de chauffage novatrice, aussi éco-
nomique que fiable. Ensuite, il apportera une réponse concrète aux défis énergétiques et 
écologiques que le canton entend relever. En effet, en valorisant les rejets thermiques de 
la raffinerie VARO à Cressier pour alimenter le réseau en chaleur, cette solution contribue-
ra de manière significative à réduire les émissions de CO2 de notre communauté. En plus 
de répondre aux exigences de la nouvelle loi cantonale sur l’énergie, nos collectivités 
feront ainsi figure d’exemple à suivre.
Un rythme soutenu
Si le raccordement proprement dit sera effectif à la fin 2022, les travaux de pose des 
conduites de chauffage à distance ont débuté depuis le mois d’avril dans la Commune de 
Cornaux. Ils entrent à présent dans une deuxième phase et s’étendront prochainement 
à la rue du Vignoble.
Dès la fin de l’été, début d’automne 2021, des travaux commenceront également sur le 
territoire de la Commune de Cressier – un début anticipé suite aux dégâts provoqués par 
les intempéries qui ont durement touché la Commune. Les routes ayant été sérieusement 
endommagées, leur remise en état sera en effet coordonnée avec l’installation du nou-
veau réseau de chauffage à distance. Par ailleurs, les habitants dont les installations de 
chauffage ont subi des dommages se verront contactés par les spécialistes de Groupe E.
Cette séance d’information du 7 septembre sera l’occasion, pour les Autorités, de vous 
présenter plus en détail les bénéfices de cette nouvelle installation et, pour vous, de 
poser toutes vos questions.
Les Autorités communales se réjouissent de votre participation.
LES CONSEILS COMMUNAUX GROUPE E SA
CORNAUX ET CRESSIER
Vous pouvez consulter les détails du projet sur le site suivant :
[https://www.groupe-e.ch/fr/chauffage-distance-entre-deux-lacs-une-solution-econo-
mique- ecologique-et-innovante]
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 06.08.21 au 06.09.21 Publication FAO n° 31
Dossier SATAC n° 111597
Parcelle(s) et coordonnées : 1015 - Thielle - Wavre; 1014 - Thielle - Wavre ; 1208437/2568310 
Situation : Wavre ; Les Pacots 3
Description de l’ouvrage : Agrandissement de la véranda chauffée existante sur l’article 
1015 et création d’un couvert sur article 1014
Requérant(s) : Nathalie Pascale Steiger, Julie Christine et Adrien André Jean Chaize, 2075
Wavre
Auteur(s) des plans : Yann Dubied, Origine architecture Sàrl, Rue Pierre-Aeby 6, 1700 Fri-
bourg 
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone de faible densité/Sanction du 1993-04-14 
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 2.3 RCC (Conception des toitures) ; Abattage d’une haie
Particularités : Construction au bénéfice de la situation acquise au sens de l’article 12a LCAT
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préalable 
au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 30.07.21 au 30.08.21 Publication FAO n° 30
Dossier SATAC n° 110933
Parcelle(s) et coordonnées : 3882 - Marin - Epagnier ; 1206515/2567622 
Situation : Rue des Sugiez 1
Description de l’ouvrage : Rénovation et agrandissement de l’habitation existante 
Requérant(s) : Boris Hügli, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans : Lidia Renzo, Rue du Château 4, 2034 Peseux 
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone: Zone d’habitation à moyenne densité/Sanction du 1995-06-07 
Autorisation(s) spéciale(s): Art. 35 RCC (Lucarnes) ; Abattage d’arbres
Particularités:
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 20.08.21 au 21.09.21 Publication FAO n° 33
Dossier SATAC n° 111949
Parcelle(s) et coordonnées : 4503 - Marin - Epagnier ; 1771 - Marin - Epagnier ; 2738 - 
Marin - Epagnier ; 1206342/2566741
Situation : Derrière chez Menod ; Rue de la Falaise
Description de l’ouvrage : Ajustement du dossier SATAC 108936 - Modification du sys-
tème de chauffage, pompe à chaleur avec sondes géothermiques à la place de la chau-
dière à pellets
Requérant(s) : Marc Vingert, Bricks AG, 1005 Lausanne
Auteur(s) des plans : Jean-Philippe Stähelin, Staehelin Partner architectes, Sperrstrasse 
44, 4057 Basel
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Périmètre de plan de quartier : PQ en vigueur / Derrière chez 
Menod / Entrée en vigueur le 02.12.2019
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 30.07.21 au 30.08.21 Publication FAO n° 30
Dossier SATAC n° 111953
Parcelle(s) et coordonnées : 3513 - Marin - Epagnier ; 1206430/2567688 
Situation : Sur le Crêt ; Rue Paul-Vouga 127
Description de l’ouvrage : Installation d’une pompe à chaleur air-eau d’une puissance 
de 5.7 kW 
Requérant(s) : Teresa et Alvaro REMEXIDO et CARVALHAL, 2074 Marin-Epagnier 
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation densifiée/Compétence Communale/Entrée en 
vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre de plan directeur de quartier : PDQ en vigueur/Sur le Crêt/Entrée 
en vigueur le 30.09.1996 ; Périmètre de plan de quartier : PQ en vigueur/Sur le Crêt 2/Entrée 
en vigueur le 27.01.1999 ; 
Zone à bâtir : Zone d’habitation densifiée/Compétence Communale/Entrée en vigueur le 
07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale. Les oppositions éven-
tuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 23.07.21 au 25.08.21 Publication FAO n° 29
Dossier SATAC n° 110951
Parcelle(s) et coordonnées : 1047 - Thielle - Wavre ; 1207743/2568883 
Situation : Closel-Bourbon 3
Description de l’ouvrage : Changement d’affectation d’une maison de maître en centre 
éducatif et mise en conformité de la sécurité incendie
Requérant(s) : Thierry Zimmermann, Perspective Plus, 2075 Thielle-Wavre
Auteur(s) des plans : Philippe von Bergen, GD Architectes SA, Places d’Armes 3, 2001 
Neuchâtel 
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone de protection du site bâti/Entrée en vigueur le 14.04.1993 
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre du plan de site, bâtiment de catégorie I
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 23.07.21 au 25.08.21 Publication FAO n° 29
Dossier SATAC n° 111835
Parcelle(s) et coordonnées : 1181 - Thielle - Wavre ; 1207994/2568887 
Situation : Les Broillets 10
Description de l’ouvrage : Construction d’une piscine et d’un cabanon 
Requérant(s) : Marika Rupil, 2075 Thielle
Auteur(s) des plans : Lidia Renzo, Atelier d’architecture 2a, A. Rosset 4, 2054 Ché-
zard-Saint-Martin 
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone de faible densité/Entrée en vigueur le 14.04.1993 
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 16.07.21 au 25.08.21 Publication FAO n° 28
Dossier SATAC n° 111707
Parcelle(s) et coordonnées : 3812 - Marin - Epagnier ; 1206682/2568237 
Situation : Epagnier ; Chemin du Crêt 4
Description de l’ouvrage : Construction d’une habitation individuelle 
Requérant(s) : Laetitia Biolley et Hélio Da Silva, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans : Léo Cuche, Atelier d’architecture Bär SA, Ecluse 32, 2000 Neuchâtel 
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité 1/Entrée en vigueur le 07.06.1995 
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

HAUTERIVE

À LA POPULATION D’HAUTERIVE 
Nous rappelons la population que la détention de poules est assujettie à la procédure 
simplifiée (demande de permis minime importance), selon l’art. 4e lettre m) de la REL-
Constr (Règlement d’exécution de la loi sur les constructions, état au 1er mai 2021) via 
le guichet unique. Nous rappelons également que les directives du SCAV concernant la 
détention de poules sont à respecter 
www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAV/animaux/Documents/Info_detention_poule_che z_soi.pdf 
L’installation de ruchers à proximité de la voie publique et dans le voisinage immédiat 
de maisons habitées par des tiers est soumise à l’approbation préalable de l’autorité 
communale selon le Règlement de police d’Hauterive, chapitre 3, art. 3.20. 
Hauterive, le 17 août 2021 

HAUTERIVE

SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Lors de sa séance du 16 août 2021, le Conseil communal a proclamé élu conseiller 
général M. Laurent Ramsbacher, suppléant de la liste des Verts’libéraux, parti auquel 
appartient le siège devenu vacant par la suite de la démission de Mme Véronique Gobet.
Le Conseil communal porte le résultat ci-dessus à la connaissance des électrices et 
électeurs conformément à la Loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984.
Hauterive, le 16 août 2021

LE CONSEIL COMMUNAL

CORNAUX

DISTINCTIONS DANS LE DOMAINE SPORTIF ET CULTUREL
La commune de Cornaux organisera une réception pour la remise des distinctions dans le 
domaine sportif et culturel. La date sera définie ultérieurement en fonction de la situation 
sanitaire.
Toutes celles et ceux qui ne font pas partie d’un club affilié à la Société de développement 
de Cornaux et qui auraient obtenu, durant l’année écoulée (1er juillet 2020 au 30 juin 2021) 
des résultats particuliers (médailles, promotions, distinctions, etc.), selon le nouveau règle-
ment communal du 12.11.2012 (à disposition au bureau communal), sont priés de prendre 
contact avec l’Administration communale (032 886 45 10) jusqu’au 30 août 2021, dernier 
délai.

LE CONSEIL COMMUNAL

J oë lle Mora,  k inésiologue
r e c o n n u e  A S C A ,  RM E  e t  V i s a n a

E n  ca s d e  d o u l e u r s,  st r e ss,
a n g o i sse s,  t r o u b l e s d u  so m m e i l ,  

p r o b l è m e  d e  p o i d s,  a l l e r g i e s,  
manque de con¿ance en soi�
diI¿cultés d’apprentissage�
la Ninésiologie� basée sur

la médecine chinoise� peut
vous aider j retrouver l’équilibre�

Ro u t e  d e  T r o u b  1 9
2 0 8 8  C r e ssi e r  N E
0 7 9  3 7 8  8 5  8 9
contact#Moellemora-Ninésiologie�ch

 
 

 

On a tous un proche schizophrène 
Un-e de vos proches est concerné-e ? 

Le programme PROFAMILLE 
est alors fait pour vous ! 

Il vous aidera à mieux faire face 
 à la maladie et il donnera à votre proche 

plus de possibilités de se rétablir. 

Quel que soit le stade de la maladie, 
n'hésitez pas :  Il n'est jamais trop tard ! 

Soirée d'information : 
Mardi 31 août 2021 à 18h30 
au Centre Neuchâtelois de Psychiatrie 
(salle des colloques sous les combles) 

18 Rue de Vieux-Châtel, 2000 Neuchâtel 

 
Tél. 078 402 15 12 

info@afs-schizo.ch    www.afs-schizo.ch 

 

Ecole de musique du Landeron

PORTES OUVERTES
samedi 21 août 2021 de 10 h à 12 heures

Les professeurs répondront à vos questions
Instruments : Piano – violon – alto – violoncelle – flûte 

traversière – flûte baroque – piccolo – flûte à bec – 
chant – guitare classique – guitare basse – guitare 

électrique - ukulélé
Solfège – initiation musicale – rythmique

Renseignements et inscriptions :
Ecole de musique du Landeron Ville 2

2525 Le Landeron
www.sdl-lelanderon.ch ou au 032 751 38 03

IL EST PRUDENT 

DE RÉSERVER!
SOIRÉE PATA NEGRA

VENDREDI 20 AOÛT 
PLANCHETTE DE PIÈCES DE 

PORC NOIR
DES FRÈRES ALCALA

DUO DE VIANDES
PATA NEGRA GRILLÉES

SOUFFLÉ GLACÉ
DU VAL-DE-TRAVERS
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Entre 800 et 1’000 personnes se 
sont rendues à Nods dimanche der-
nier pour célébrer les 20 ans de Parc 
Chasseral. Outre les quatre concerts 
des Jardins Musicaux, le public a pu 
assister au défilé des fanfares des 
communes du Parc et faire de belles 
découvertes patrimoniales. Une 
journée réussie, malgré la petite 
ondée pendant la partie officielle.
Le Parc Chasseral et les habitants de 
la région ont fêté dans la liesse les 20 
ans de la création de son association 
ce dimanche à Nods. De nombreuses 
activités ont animé la journée : 
concerts des Jardins Musicaux, défilé 
des fanfares des communes du Parc, 
découvertes patrimoniales, portes 
ouvertes d’artisans, guinguettes et 
animations pour les enfants. 
Puisque le Parc a officiellement vu 
le jour début septembre 2001 à l’Hô-
tel du Chasseral, qui se situe sur le 
territoire de la commune de Nods, il 
était évident que les célébrations se 
dérouleraient sur place ou en tout 
cas associeraient ses habitants à la 
fête.
Et dimanche avant même le début 
officiel des activités, fixé à 10h, tout 
le village était en effervescence.
Au cœur de la fête, trois sociétés 
locales avaient décidé de tenir guin-
guette et d’offrir au public de quoi se 
restaurer, et la matinée à peine enta-
mée, la bonne odeur de poulet grillé 
venait chatouiller les narines. 10h, 
c’est sans doute encore un peu tôt 
pour se mettre à table, mais c’était 
par contre le moment rêvé pour 
découvrir notamment les artisans 
locaux. Christian Schouwey, ébéniste 
et restaurateur de talent, avait ouvert 
son atelier au public et montrait 
volontiers l’étendue de sa palette 
d’activités. De même, Vincent Pierre-
Emil, forgeron d’art, permettait que 
l’on pousse la porte de sa forgerie, 

qu’il a reprise il y a onze ans déjà. 
Maître mécanicien, il ne voulait pas 
laisser cet antre à l’abandon, et en a 
fait son repère et son lieu de travail.
« Quand l’idée d’organiser une telle 

fête a vu le jour, il était évident que 
nous participerions à l’événement 
en nous y associant » était la réponse 
invariable à la question du pourquoi 
d’une telle participation.
Le public a donc largement répondu 

présent, avec 800 à 1000 personnes 
tout au long de la journée à Nods, 
tant pour les quatre concerts (et un 
spectacle pour enfants) que pour les 
autres animations, dont une dizaine 

de sorties accompagnées par des 
spécialistes de l’équipe du Parc ou 
mandatés par le Parc autour du 
patrimoine bâti, des pâturages boi-
sés ou de la biodiversité dans les 
jardins. 

Neuf fanfares, avec quelque 
150 musiciens présents provenant 
des communes membres du Parc, 
ont défilé dans le village, avant d’in-
troduire et conclure la partie offi-

cielle et les discours tenus par Michel 
Walthert, président du Parc Chasse-
ral, Willy Sunier, maire de Nods, et 
Mélanie Cornu, Déléguée à la culture 
du Conseil du Jura bernois. La pluie 
s’est hélas invitée durant cette partie 
musicale et officielle. 
En prolongement de la manifesta-
tion, l’exposition de photos de Monika 
Flückiger, « Habiter Nods, au cœur 
du patrimoine », lancée ce dimanche 
15 août, est à voir en tout temps 
dans les rues du village jusqu’au 31 
novembre. 
Cette journée de fête marquait aussi 
le lancement du programme musi-
cal 2021 des Bal(l)ades, organi-
sées depuis 10 ans avec les Jardins 
Musicaux. Un double jubilaire en 
quelque sorte, qui a reçu les applau-
dissements et la reconnaissance du 
public. 

CS

NODS

Les 20 ans de Parc Chasseral célébrés dignement à Nods
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Ciné2520 
www.cine2520.ch

Drunk
MA 24 août à 20h30 et 

DI 29 août à 17h30
nomadland

Du ME 25 au DI 29 août à 20h30

Kaamelott
Du VE 20 au DI 22 août à 20h30

the Father
DI 22 août à 17h30

www.cine2520.ch

minari
oss 117 

alerte rouge en afrique noire

cette semaine

a venir...

La semaine prochaine

The Father
Drame de Florian Zeller, avec Anthony Hopkins
et Olivia Colman

Têtu et bourru, Anthony ne
mâche pas ses mots avec sa
fille Anne. A presque 80 ans, il
vit dans son bel appartement
londonien et souffre de 
plus en plus de pertes de 
mémoire. Sa fille refuse de
voir la santé mentale de son
père se dégrader sans rien
faire. Mais celui-ci rejette tous

les soignants qu'elle lui propose. Anne com-
mence à perdre espoir. Lorsqu'elle confie à son
père qu'elle compte s'installer à Paris avec son
ami, la raison d'Anthony s'est déjà inéluctable-
ment perdue dans un univers étranger qui lui
renvoie ses souvenirs. 
Oscar 2021 du meilleur acteur pour Anthony
Hopkins

DI 22 août à 17h30 
France / 12 (14) / 1h38 / VO st. fr/all

Kaamelott – premier volet
Comédie d’Alexandre Astier, avec Lionnel Astier,
Alain Chabat et Géraldine Nakache

Le tyrannique Lancelot-du-
Lac et ses mercenaires saxons
font régner la terreur sur le
royaume de Logres. Les
Dieux, insultés par cette
cruelle dictature, provoquent
le retour d'Arthur Pendragon
et l'avènement de la résis-
tance. Arthur parviendra-t-il à
fédérer les clans rebelles, 

renverser son rival, reprendre Kaamelott et 
restaurer la paix sur l'île de Bretagne ? 

Du VE 20 au Di 22 août à 20h30 
France / 10 (12) / 2h / VF

Drunk
Drame de Thomas Vinterberg, avec Mads 
Mikkelsen, Thomas Bo Larsen

Quatre amis décident de mettre en pratique la
théorie d’un psychologue norvégien selon 
laquelle l’homme aurait dès la naissance un 
déficit d’alcool dans le sang. Avec une rigueur
scientifique, chacun relève le défi en espérant
tous que leur vie n’en sera que meilleure ! 
Si dans un premier temps les résultats sont 
encourageants, la situation devient rapidement
hors de contrôle.   

MA 24 août à 20h30 et DI 29 août à 17h30  
Danemark / 14 (14) / 1h55 / VO st. fr/all

LA NEUVEVILLE

Au programme ! Association du Cinéma de La Neuveville
www.cine2520.ch

Cornaux
Société de tir LE VIGNOBLE 
de Cornaux-Thielle-Wavre

Tirs Obligatoires
Stand de Neuchâtel

Vendredi 20 août de 17h30 à 19h30

« Bienvenue à tous »
Masque obligatoire

Prendre livrets de tir et de service, et l’invitation du 
département militaire, votre fusil personnel, vos 

protections d’ouïes, et vos papiers de Légitimation.
Si vous n’avez pas de lettre d’invitation, prière de 

prendre votre numéro AVS ou votre carte d’assurance 
maladie.

Au concours du dimanche 15 août 
passé, Yves-André Zimmermann 
a capturé un brochet mesurant 
96 cm et d’un poids de 
6’270 grammes accompagné de 
cinq autres prises. Un exploit : sa 
pêche a atteint 17’890 grammes.
Martin Greber, quant à lui, il a attrapé 
aussi un brochet de taille respec-
table : il mesurait 86 cm pour un 
poids de 6’270 grammes. Troisième 
pêcheur revenu au port : Patrice 

Vautherot a ramené un brochet de 
760 grammes.
La compétition était organisée de 
pair avec celle des pêcheurs à la 
traîne de Neuchâtel sous la forme du 
« Concours de l’amitié ». Les prises 
d’Yves-André Zimmermann et de 
ses deux compères ont permis à la 
Société des pêcheurs du Bas-Lac de 
gagner le challenge du concours.

CZ

SAINT-BLAISE

Concours des pêcheurs à la traîne du Bas-Lac 
Un brochet de presque un mètre 
de longueur
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Sur le centre sportif du FC Lignières, 
près de 150 participants de tous âges 
ont rendu hommage, ce dimanche 
15 août, au regretté André Moret, 
surnommé Dédé, ancien président 
et fer de lance du club. 
Au centre de cette journée commé-
morative placée sous le signe du 
ballon rond, étaient réunis sa famille, 
ses anciens juniors et joueurs, ses 
amis sportifs, et ceux qui l’on côtoyé, 
soutenu et aidé dans la réalisa-
tion des installations sportives et la 

conduite du foot. Dans un excellent 
état d’esprit, les anciens juniors et 
joueurs de l’époque, aux chaussures 
introuvables ou ayant pris la pous-
sière, ont remis les crampons pour 
manier le ballon dans le match de 
gala organisé en hommage à leur 
ancien coach ou président. En mode 
relax l’équipe fanion les affrontait, le 
coup de sifflet final a scellé la victoire 
des plus jeunes, non déçus les quin-
quas sont sortis fièrement malgré les 
pieds rougis et malmenés ! Autour 
de la pelouse, très enthousiasmes 
et enjoués les nombreux supporters 
n’étaient pas avares de commen-
taires…
Par des souhaits de bienvenue, Fla-
vien Stoppa, actuel président du 
FC Lignières, a ouvert la partie offi-
cielle sur le 2e terrain aménagé en 
garden-party. C’est justement de 
ces terrains qu’il a relevé « nous les 

devons en grande partie à Dédé, bien 
sûr il n’était pas seul, nous sommes 
un club et sans l’entraide entre les 
membres nous ne serions jamais 
arrivés à ce magnifique résultat ». 
Il a salué le courage, la persévé-
rance menés par une main de maître 
dans les démarches/négociations, 
recherches de fonds, et les travaux 
auxquels les anciens joueurs se sont 
impliqués pour réduire la facture. 
Doté de belles installations, et moins 
de 10 ans après leur inauguration, le 

FC Lignières s’est distingué par une 
promotion historique, NE Xamax s’est 
entraîné sur les pelouses du club 
ami. Conscient que les infrastruc-
tures auront 30 ans en 2023, le jeune 
président s’est projeté audacieuse-
ment « inspirons-nous des généra-
tions précédentes et visons pourquoi 
pas un terrain synthétique ! ». 
Représentant la famille, Maxime 
Moret a remercié l’assistance venue 
honorer son père dont il a tracé un 
succin portrait : Dédé faisait partie 
d’une fratrie de 11 enfants, il a évo-
lué durant sa jeunesse au FC Fétigny 
dans la Broye fribourgeoise, modeste 
club de campagne arrivé à l’époque 
en 1e ligue, club qui bordait ses gra-
dins de bottes de foin pour accueillir 
les supporters de la ville de Fribourg, 
- idée copiée par le FC Lignières lors 
du match d’inauguration opposant 
NE Xamax à Everton. Le foot était 

sa vie, sa passion est née en voyant 
jouer le Roi Pelé à la Coupe du Monde 
en 1970, depuis il s’est voué au foot-
ball jusqu’à rencontrer en personne 
l’idole du Brésil. Arrivé à Lignières en 
1978 en quête d’un petit restaurant 
avec boucherie, le fan de Pelé a d’en-
trée constaté la vétusté des installa-
tions sportives et saisi la difficulté à 
former la jeunesse au football. Dès 
lors il a décidé de prendre les choses 
en mains…Maxime Moret a remercié 
toutes les personnes présentes, le 
FC qui n’a pas hésité une seconde à 
rendre cet événement possible, ainsi 
que son frère Alban, escorté par sa 
brigade de l’Hôtel de Commune, qui 
a apprêté et servi le repas du jour. 
Plutôt qu’une minute de silence, le 
fils cadet de Dédé a proposé le Ranz 
des vaches, musique chère au cœur 
de son père, le mythique « Lyoba » a 
résonné et généré une grande émo-
tion dans le public.   
Très attendu, l’ancien entraîneur de 
l’équipe fanion, Jean-Pierre Conrad, 
avait concocté un message truffé 
d’anecdotes footballistiques sur les 
clubs de Ménières et Fétigny, villages 
où militaient les familles Moret et 
Corminboeuf. Très rapidement, il 
s’est aperçu que Dédé vouait un culte 

sans limite au Brésil et à sa star 
Pelé, « tu es devenu le plus grand 
ambassadeur de ce pays, tu as su 
transmettre ta passion à ces jeunes 
de Lignières, tu as su motiver des 
gens derrière toi pour aboutir à ton 
projet, merci encore à tous ». Sou-
dain, retour au 21.6.1970 et dépla-
cement au stade Azteca, à la finale 
de la Coupe du monde de football au 
Mexique, le volubile speaker Jean-
Pierre Conrad a égrené à sa façon les 
noms des joueurs, s’égosillant lors 
des buts marqués par Pelé, Gérson, 
Jairzinho, Carlos, et Boninsegna, et a 
exhorté les supporters de Lignières 
à applaudir, GOOOAL ! L’ambiance et 
montée de plusieurs crans.
Bénévoles et joueurs, le comité du 
club, ainsi que Alban Moret qui a 
offert au FC la marchandise compo-
sant l’excellent repas dégusté sous 
la tente, tous ont œuvré magnifique-
ment et sont remerciés. 
Perpétuer le souvenir était le but en 
soi de cette manifestation. Dès la 
levée du drapeau brésilien couvrant 
le bloc de pierre posé à l’angle du 
terrain, la plaquette commémorative 
a brillé et suscité une émotion vive, 
une mémoire à jamais gravée !
 GC

LIGNIÈRES

En mémoire à « Dédé » 
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VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT

LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE Anne may

En partenariat
avec

Depuis quelques années, le 
domaine de Bel-Air situé sur le haut 
du Landeron ouvre à ses visiteurs 
son fameux refuge-zoo et son laby-
rinthe de maïs géant.
Son parc refuge zoo compte plus 
de 34 espèces d’animaux qui sont à 
découvrir. On peut notamment y voir 
des yacks, des capybaras ou encore 
des émeus. Pour les plus curieux, 
un nouveau parc pour les écureuils 
ainsi qu’une nouvelle volière pour les 
perroquets ont été agencés pour une 
meilleure visibilité.
Afin d’accueillir les visiteurs d’une 
manière très festive, Sarah Qui-
querez et son équipe ont imaginé 
un labyrinthe de maïs géant. Cette 
année, cette animation pour des 
aventuriers de tous âges a débuté 
le 21 juillet et se terminera à fin 
octobre, On peut ainsi défier les che-
mins qui se croisent et pour les plus 
chanceux, trouver la sortie. Cette 
activité de plein air permet de pas-
ser un moment agréable et festif en 
famille. 
Évènement à ne pas manquer
28 août 2021 : une nuit féérique au 
milieu du labyrinthe de maïs, qui 
emmènera les participants dans un 

monde imaginaire des plus intenses 
avec de multiples personnages illu-
minés dans des costumes fantas-
tiques tout au long du parcours. Une 
soirée spéciale, magique pour tous 
âges où des éclairages spéciaux 
feront briller les étoiles dans les 
yeux. 
Particulièrement adapté aux enfants 
en bas-âge, un cheminement est 
tracé afin de ne pas se perdre et 
s’assurer de ne rien manquer. 
Le reste du labyrinthe est tout de 
même ouvert pour les plus témé-
raires qui voudraient le faire de nuit. 
Bar avec boisson pour petits et 
grands. Restauration sur réserva-
tion.
Réservation sur le site www.
domainebelair.ch (billetterie en ligne 
avec mention des coordonnées et 
numéro de téléphone). Nombre 
d’entrées limité. 
Evènement à venir
Afin de vous faire frissonner dans 
une 5ème édition de la Nuit de l’hor-
reur, le domaine de Bel-Air prépare 
un nouveau concept inédit pour 
2022. Alors, tenez-vous prêt !

CP

Dégustez le vin du terroir ! 
Cressier : Domaine Hôpital 
 Pourtalès
 Cave des Lauriers
 Jungo & Fellmann
Cornaux : Cru de Cornaux, 
 Domaine Divernois
Hauterive : Alain Gerber
Le Landeron : Domaine Angelrath
Durant ces deux jours vous rece-
vez un Forfait croisière & Filets 
de perche sur la course no 203, au 
départ de Neuchâtel, dès l’achat de 

CHF 270.– auprès du même enca-
veur.
Conditions : cette action est valable 
auprès des caves participantes.
Les bons ne peuvent pas être conver-
tis en espèces ou déduits d’autres 
achats. L’acheteur reçoit directe-
ment le bon de la part de l’encaveur.
De plus larges informations se 
trouvent sur le site www.neuchâ-
tel-vins-terroir.ch

GC

LE LANDERON

Le domaine de Bel-Air et son labyrinthe 
de maïs pour petits et grands ! 

ENTRE-DEUX-LACS

Les caves participantes
de l’Entre-deux-Lacs 

20P148 CARTOES DE VISITA

8 de julho de 2020 18:44:41

20P148 CARTOES DE VISITA

8 de julho de 2020 18:44:41

Chemin du Coteau 35 Ɣ 2525 Le Landeron

B roderie
Personnalisation de tex tiles

Le M/S « La Béroche », de la Société 
de navigation sur les lacs de Neu-
châtel et de Morat LNM, qui revenait 
de sa course horaire à Morat, lundi 
17 août, vers 18h30. a porté secours 
à un surfeur en butte à des difficul-
tés dans de fortes vagues.
Le surfeur effectuait plusieurs ten-
tatives pour relever son kite alors 
qu’il se trouvait à mi-lac au large de 
Saint-Blaise sans pouvoir y parvenir.  
Il était par chance sur la trajectoire 
du bateau en service régulier.

Comme en mer, où l’obligation de 
porter secours à toute personne 
en détresse pour les capitaines de 
navire tenus de porter assistance 
dans les plus brefs délais aux per-
sonnes menacées par un danger, le 
pilote du M/S « La Béroche » a fait 
demi-tour pour prendre le surfeur à 
son bord et l’amener à bon port.
Bravo à l’équipage de « La Béroche ».

CZ

SAINT-BLAISE

M/S « La Béroche » de LNM 
Si besoin… bateau de sauvetage !



Durant la majeure partie de l’his-
toire de l’humanité, les énergies 
renouvelables ont été la seule option 
énergétique disponible. Ce n’est 
qu’au cours des derniers siècles 
que les sources d’énergie fossiles 
et, plus récemment, nucléaires ont 
été utilisées de manière non renou-
velable. 

Nous ne réalisons pas toujours le 
long chemin qui nous a amenés là 
où nous sommes aujourd’hui en 
terme d’énergies renouvelables. 
C’est une histoire qui commence il 
y a plus de 2000 ans.

Eau
Les premières roues à eau sont 
apparues au IVe siècle avant notre 
ère en Méditerranée orientale. Ini-
tialement simples et de construc-
tion très facile, elles ont évolué au 
fil du temps avec les progrès de 
l’hydro- et de l’aérodynamique. Les 
turbines des centrales hydroélec-
triques d’aujourd’hui utilisent la 
même technologie, même si elles 
sont beaucoup plus sophistiquées 
et semblent plus complexes.

À la fin de l’ère romaine, les roues à 
eau actionnaient des moulins pour 
écraser le grain, fouler le tissu, tan-
ner le cuir, fondre et façonner le fer, 
scier le bois et réaliser toute une 
série d’autres processus industriels. 
Grâce à elles, la productivité a aug-
menté et la dépendance à l’égard de 
la force musculaire humaine et ani-
male a progressivement diminué. 
Les endroits disposant de bonnes 
ressources en énergie hydraulique 

sont devenus des centres d’activité 
économique et industrielle.

La mise au point du générateur 
électrique au XIXe siècle a permis 
de coupler l’énergie hydraulique à 
la production d’électricité. En 1878, 
c’est en Angleterre que la première 
maison éclairée par l’hydroélectri-
cité a vu le jour.

L’hydroélectricité représente 
actuellement près de la moitié 
de la capacité renouvelable totale 
installée dans le monde. Le sec-
teur de l’hydroélectricité a généré 
un record de 4 370 térawattheures 
(TWh) d’électricité en 2020. Cela 
équivaut à peu près à la totalité de 
la consommation annuelle d’élec-
tricité des États-Unis et correspond 
à environ 16 % de l’électricité mon-
diale.

Grâce à sa topographie favorable 
et à son niveau de précipitations 
moyen important, la Suisse ras-
semble les conditions idéales pour 
exploiter la force hydraulique. 
Cette source énergétique a connu 
un véritable âge d’or entre 1945 et 
1970, lorsque de nombreuses cen-
trales au fil de l’eau ont vu le jour 
en plaine, et que les plus grands 
ouvrages d’accumulation ont été 
érigés. Jusqu’au début des années 
1970, près de 90% de l’électricité 
produite en Suisse provenait de la 
force hydraulique, un pourcentage 
qui se monte aujourd’hui à environ 
56%. La Suisse fait partie des pays 
européens qui ont la part la plus 
élevée de production d’électricité 
d’origine hydraulique.

Air
Comme l’énergie hydraulique, 
l’énergie éolienne remonte à plu-
sieurs siècles. Les moulins à vent 
sont apparus dans de grandes par-
ties du Moyen-Orient et de l’Asie 
centrale, dès l’an 620 après J.C. À 
cette époque, les moulins à vent 
étaient principalement utilisés pour 
pomper l’eau d’irrigation et moudre 
le grain.

Le moulin à vent s’est généralisé en 
Europe vers le XIIe siècle, d’abord 
sur les côtes maritimes des pays 
du Nord. Il est utilisé pour moudre 
le grain, scier le bois ou broyer les 
épices. Cet ancêtre des éoliennes 

a atteint sa forme la plus efficace 
entre les mains des ingénieurs hol-
landais vers la fin du XVIe siècle. 
Leur popularité est à son apogée 
dans les années 1590 et représente 
une grande partie de l’industrie et 
de la culture néerlandaises.

Après l’invention du générateur 
électrique, les ingénieurs ont com-
mencé à exploiter l’énergie éolienne 
pour produire de l’électricité. La 
première éolienne connue utili-
sée pour produire de l’électricité 
est construite en Écosse en 1887. 
L’éolienne servait à éclairer la 
maison de vacances de son inven-
teur. On considère que l’énergie 
éolienne moderne a été développée 
au Danemark. où une éolienne de 
22,8 mètres est entrée en service 
en 1897. Dix ans plus tard, le Dane-
mark comptait 72 éoliennes produi-
sant de l’électricité.

La technologie s’est accélérée tout 
au long du XXe siècle, parallèle-
ment au besoin croissant de géné-
rer une énergie propre et renou-
velable. En 2016, il y avait environ 
341 320 éoliennes en service dans 
le monde et l’industrie éolienne 
mondiale représentait 1,5 millions 
d’emplois à la fin de 2016.

En Suisse, en 2020, un total de 
37 centrales éoliennes ont produit 
environ 140 gigawattheures (GWh) 
d’électricité. L’année dernière, 
une étude de la Fondation suisse 
de l’énergie (SES) a révélé que les 
Suisses étaient parmi les moins 
performants en matière d’énergie 
éolienne en Europe.

Soleil
L’utilisation de l’énergie solaire 
remonte au VIIe siècle avant J.-C. 
Dans son état le plus primitif, 
l’énergie du soleil a été révérée et 
utilisée presque aussi longtemps 
que l’homme a foulé la terre. Les 
premières utilisations de l’éner-
gie solaire consistaient à concen-
trer l’énergie du soleil à travers 
une loupe pour allumer des feux 
de cuisson. Les solariums ont été 
inventés dans l’Antiquité afin de 
capter l’énergie solaire pour sa 
chaleur naturelle. Ces pratiques 
ne ressemblent pas au type d’éner-
gie solaire que nous connaissons 
aujourd’hui, mais elles utilisaient 

toutes la ressource inépuisable du 
soleil pour répondre à des besoins 
et améliorer les conditions de vie.

L’exploitation de l’énergie solaire 
telle qu’on la connaît aujourd’hui 
remonte à la révolution indus-
trielle. En 1839, Edmond Becquerel 
découvre l’effet photoélectrique : 
lorsque la lumière du soleil est pro-
jetée sur certains matériaux, par 
exemple le sélénium, il y a émission 
de d’électrons, c’est à dire produc-
tion d’électricité. Près de 50 ans 
après la découverte de l’effet photo-
voltaïque, en 1883, l’inventeur amé-
ricain Charles Fritz crée la première 
cellule solaire fonctionnelle. Bien 
que nous utilisons actuellement 
du silicium dans les cellules des 
panneaux solaires modernes, cette 
cellule solaire était un précurseur 
majeur de la technologie utilisée 
aujourd’hui.

Avec le développement de l’ère spa-
tiale, les panneaux solaires ont été 
utilisés pour alimenter diverses 
parties des engins spatiaux à la fin 
des années 1950 et dans les années 
1960. En 1958, le premier satellite 
américain de la NASA utilise l’éner-
gie solaire comme source d’éner-
gie, un héritage qui est resté dans 
les mémoires au même titre que 
l’alunissage américain qui a eu lieu 
11 ans plus tard. Il ne faudra pas 
longtemps pour que le potentiel de 
l’énergie solaire passe de l’espace 
aux foyers et aux entreprises de la 
planète Terre.

Chaque année, 1035,9 TWh d’élec-
tricité solaire photovoltaïque sont 
produits dans le monde. La Suisse, 
elle, produit encore peu d’électricité 
de cette manière: en 2020, seuls 
4,5% de la consommation d’électri-
cité helvétique. Mais le potentiel est 
considérable avec un taux d’enso-
leillement élevé même en période 
hivernale dans l’arc alpin.

VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT

LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE Anne may

Petite histoire des énergies renouvelables

Photo by Photo par Denise Jans
sur Unsplash

En partenariat
avec
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C’est les 9, 10, 11, 12, 16, 18 et 
19 septembre 2021 qu’au Centre 
culturel de la Tarentule à St-Au-
bin, ceci tous les jours à 20h00 et le 
dimanche à 17h00 avec des réserva-
tions au 032 835 21 41 que ce spec-
tacle tout public dès 12 ans, que la 
Compagnie « La Cave Perdue » vous 
présentera son nouveau spectacle 
« Mangez-le si vous voulez ».
La création musicale est de Julien 
Monti et le jeu voit : Laurence 
Fankhauser, comédienne connue de 
Marin, Jean-Marie Fauché, Eric Fra-
gnière, Aline Michaud et Julien Monti. 
La création lumière et régie est de 
Joran Hegi, les costumes sont d’An-
nick Cheyrou. La scénographie est de 
Cédric Du Bois et Annick Cheyrou.
 « Mangez-le si vous voulez » est un 
roman re qui remue la conscience 
parce qu’elle est basée sur les 
comptes-rendus du procès d’un fait 
réel. « C’était leur ami d’enfance. 
Leur voisin, et en ce beau jour d’été, 

ils l’ont mangé ! »Voici l’histoire 
d’Alain de Monéys. Elle finira mal, on 
le comprend d’emblée.
Le mardi 16 août 1870, en plein pays 
périgourdin, un jeune bourgeois 
intelligent et aimable, sort du domi-
cile de ses parents pour se rendre 
à la foire de Hautefaye, le village 
voisin. Il arrive à destination à qua-
torze heures. Deux heures plus tard, 
pris pour un sympathisant prussien 
après une phrase malheureuse, le 
foule devenue folle l’aura lynché, 
torturé, brûlé vif et même mangé. 
Des villageois tout à fait respectable 
qui appréciaient en outre le jeune 
homme, et qui auront bien du mal à 
expliquer cette hystérie collective qui 
se conclut par la phrase désormais 
célèbre du maire de la commune : 
« Mangez-le si vous voulez »
Cette pièce qui fait froid dans le dos 
doit être vue pour que l’on se rende 
compte de la folie des hommes !

RS

LA TÈNE

La Cave Perdue remet en scène 
« Mangez-le si vous voulez » !

?????????

???????????? 
????????????

C’est la rentrée !!!…. 
RDV dès jeudi 26 août 2021 pour de nouvelles aventures avec… 
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE

■ Le coin des jeunes
Groupe de jeunes (BUZZ) : pour tout renseignement, contactez l’animateur de 
jeunesse, Gaëtan Broquet, 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com 

■ ENTRE-DEUX-LACS
www.entre2lacs.ch 
Club de midi – pour les enfants de 5 à 12 ans
À partir du mercredi 1er septembre, de 11h30 à 14h00, le Club de Midi re-
prend à la salle de paroisse du temple du Landeron. 
C’est avec grand plaisir que nous accueillerons votre enfant pour un repas 
en commun, un moment de chants, d’histoire biblique et de jeu. Ambiance 
amicale, en respectant les valeurs et croyances de chacun. Vous trouverez 
dans le flyer sur le site de la paroisse toutes les prochaines dates.
Participation financière : CHF 20.- par enfant pour toute l’année scolaire.
Renseignements et inscriptions : Stéphanie Walther, 078 644 97 53 ou walther.
stephanie@gmail.com 

■ Cultes Entre-deux-Lacs
Dimanche 22 août :  10h00 Culte unique au centre paroissial réformé de 
 Cressier, accueil des nouveaux catéchumènes. 
Dimanche 29 août : 9h30 Culte au temple de Lignières. 
 L’heure du culte a été avancée, de façon à ce que 
 celles et ceux qui souhaitent assister aux baptêmes  
 au lac aient le temps de s’y rendre. 
 10h00 Culte au temple de St-Blaise (garderie et Bee 
 Happy au foyer ; La Ruche à la cure, début au temple), 
 suivi des baptêmes au lac. 
Ces deux cultes sont suivis de baptêmes au lac à St-Blaise, dans une des 
petites criques en direction d’Hauterive, après le pont en bois. 
Pour les cultes à Montmirail, veuillez consulter le site internet 
www.montmirail.ch

■ Cornaux-Cressier
Cressier :
Mardi 24 août : 10h00 Culte au Home St-Joseph. 
Mercredi 25 août : dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre parois-

sial réformé de Cressier. Rencontres œcuméniques.
■ Lignières-Le Landeron
Lignières :
Dimanche 22 août : 9h30 Transport depuis l’église pour le centre paroissial ré-

formé de Cressier.
Dimanche 22 août : 19h00 Temps de méditation et de prière au temple de 

Lignières (chaque 2ème et 4ème dimanche du mois).
Le Landeron :
Samedi 21 août – Ramassage papier au village
Nous invitons la population à mettre son papier en paquets ficelés, au bord de la 
route le 21 août avant 8h. 
Cette action en faveur de la Paroisse réformée, lieu de Vie du Landeron, est un 
apport financier important. Nous remercions toutes les personnes qui se sont an-
noncées pour nous aider. 
Le rendez-vous est fixé à 8h30 sur la place de parc vers le terrain de foot. Merci 
d’avance à chacun pour votre soutien et votre aide.

■ L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel
Vous vivez actuellement une période difficile : découragement, deuil, conflit 
relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous ac-
compagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

■ Paroisse de Saint-Blaise
VENDREDI 20 AOÛT
09h00 Messe à Saint-Blaise
16h00 Mariage de Stéphanie et Ri-
chard Parome
SAMEDI 21 AOÛT
18h30 Messe à Saint-Blaise
DIMANCHE 22 AOÛT
10h30 Messe à Saint-Blaise
11h45 Baptème de Lucie Joëlle à 
Saint-Blaise
MARDI 24 AOÛT
Pas de Messe à Saint-Blaise
08h00-11h00 Ouverture du secréta-
riat
JEUDI 26 AOÛT
08h00-11h00 Ouverture du secréta-
riat
VENDREDI 27 AOÛT
09h00 Messe à Saint-Blaise
SAMEDI 28 AOÛT
11h00 Baptême d’Inés
14h00 Mariage
18h30 Messe à Saint-Blaise
DIMANCHE 29 AOÛT
10h30 Messe à Saint-Blaise
Horaires des Messes Samedis et 
Dimanches en Août 2021
Samedis : 18h00 aux Gene-
veys-sur-Coffrane et 18h30 à 
Saint-Blaise 
Dimanches : 09h00 à Cressier, 
10h00 à Cernier et 10h30 à Saint-
Blaise 
Paroisse de Saint-Blaise
Secrétariat
Mardi et jeudi matin 8h00-11h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sun-
rise.ch
Répondant : abbé Leonardo Ka-
malebo 
Eu égard à la problématique au-
tour du Coronavirus, les activités/
horaires de la paroisse peuvent 
changer à tout moment. Veuillez 
s’il vous plaît vous référer à la 
feuille dominicale ou rendez-vous 
sur le site https ://www.cath-ne.
ch/ votre paroisse, UP Neuchâ-
tel Est, cliquer sur la photo de 
notre église, dernières nouvelles, 
Feuille paroissiale de St-Blaise. 
Merci pour votre compréhension. 

■ Paroisse de Cressier-Cornaux
DIMANCHE 22 AOÛT
09h00 Messe 
DIMANCHE 29 AOÛT
09h00 Messe 
Contact :  abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 ccll@bluewin.ch 
et www.cath-ne.ch 

■ Paroisse du Landeron-Lignières
VENDREDI 20 AOÛT
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
SAMEDI 21 AOÛT
Pas de messe !
MARDI 24 AOÛT
08h30 Chapelle : messe
09h00 Chapelle : adoration - médi-
tation
VENDREDI 27 AOÛT
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
SAMEDI 28 AOÛT
Pas de messe !
Nous vous rappelons que malheu-
reusement la kermesse catholique 
du Landeron n’aura pas lieu le di-
manche 22 août comme annoncé 
dans ce journal par erreur !
Nous vous accueillerons tous dans 
une période plus propice pour ces 
festivités.
Contact : abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 ccll@bluewin.ch 
et www.cath-ne.ch   

AUTRES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES

■ Eglise Evangélique Marin

Culte : Dimanche à 10h
Pour les modalités d’organisation,  

nous vous invitons à consulter notre 
site Internet: www.eeme.ch

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS :
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, 
Delphine.Collaud@eren.ch 
Frédéric Hammann, tél. 079 101 35 73, 
frederic.hammann@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, 
raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, 
frederic.siegenthaler@eren.ch 
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, 
gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières :
Erica Schwab, tél. 032 751 28 30,

erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Lan-
deron : Frédéric Loeffel, tél. 078 920 
31 34, frederic.loeffel@bluewin.ch 
Centre paroissial réformé de Cres-
sier : Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 
11 03.
Foyer de St-Blaise : 
Sophie Rossel 
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses infos : 
www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 
032 753 03 10 (mercredi – jeudi – 
vendredi) entre2lacs@eren.ch 

Coline Magnin
079 156 11 24

Sur rendez-vous
Route de Champréveyres 3

2068 Hauterive

Femme • Homme • Enfant
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Sympathique idée sous le chapeau 
de l’Atelier du Ruau : Pascal Winkler 
a organisé un camp pour enfants et 
adolescents du 9 au 13 août écoulé 
consistant à construire des moulins 
en bois placés au fil du Ruau.
Bois, outils et machines ont été mis 
à la disposition des cinq participants 
qui ont construit chacun une ou deux 
roues de moulin de formes diverses 
exprimant leur forte créativité. Toutes 
sortes de bois ont été utilisées : lattes 
rabotées, bambous, bois flottants.
Les roues ont été installées sur le 
cours du ruisseau entre la grande 
roue du Moulin du haut et le Pré Bre-
nier.

Pascal Winkler, qui a obtenu l’au-
torisation en haut lieu, pour utiliser 
artistiquement la force motrice du 
Ruau, déclare : « On a passable-
ment transpiré pour réussir à faire 
fonctionner toutes ces roues parfois 
capricieuses, mais au final c’est un 
enchantement pour les tous les pas-
sants qui voient le mouvement de ces 
œuvres d’art tournantes entraînées 
par la seule force de l’eau qui tombe 
au bas de notre village depuis des 
siècles. »
La durée de vie de ces « nouveaux 
moulins » est estimée à quelque trois 
mois.

CZ

Après l’annulation du tournoi de 2020 
pour cause de COVID, les Engeois 
ont à nouveau fait résonner leurs 
boules samedi dernier sous un soleil 
caniculaire et dans des effluves très 
anisées. Le traditionnel concours 
de pétanque organisé par le team 
Michel Porret- Alexandre Capelli- 
Jean- Michel Simonet et le soussi-
gné avec l’aide d’Anim’Enges a vécu 
une 9ième édition très réussie même 
si le nombre d’équipes (8) étaient 

plus réduit qu’à l’accoutumée. Sur 
un boulodrome préparé de main 
de maître, la finale a mis au prise 
la paire formée par France Monnet 
France et Jean-Pierre Lauener et 
le duo Michel Porret - Pierre-André 
Geiser . Ces derniers se sont impo-
sés (photo), au terme d’une partie 
haletante marquée par de multiples 
rebondissements, sur le score très 
serré de 13 à 12.

TAD

SAINT-BLAISE

Le Ruau embelli 
Et tournent les roues !

ENGES

Enges à l’heure de la pétanque : 
finale haletante

LOCATION & SPORTS

EVENTS

ÉPICERIE

SNACK & BAR 7/7 NON-STOP
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Chemin de la Tène 102
2074 Marin-Epagnier

032 753 24 55
info@au-bord-du-lac.ch
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Dans notre vie quotidienne, nous 
utilisons de plus en plus d’appa-
reils numériques connectés : smart 
phone, ordinateurs, robots ména-
gers, etc. Etant donné que ces appa-
reils sont de plus en plus demandés 
et de plus en plus performants, le 
volume de données qu’une majeure 
partie d’entre nous utilise aug-
mente continuellement année après 
année. L’utilisation des données 
mobiles n’a pas uniquement aug-
menté dans le cadre de la vie privée, 
les entreprises ont, elles-aussi, un 
besoin grandissant de technologies 
avides de données afin de rester 
compétitives dans un marché inter-
national. Le volume de données 
échangées a ainsi été multiplié par 
200 depuis l’année 2010. 
Pour garder le pas sur la consom-
mation de données mobiles, de nou-
velles technologies sont nécessaires 
pour éviter une saturation prochaine 
du réseau. Ce risque de saturation 
ne guette pas seulement les grands 
centres urbains, mais également les 
régions périphériques, les régions de 

plaine comme les régions de mon-
tagne. Selon une récente étude de 
l’institut Sotomo, toutes les régions 
du pays sont concernées par ce 
risque de rupture. Contrairement à 
ce que l’on pourrait croire, le volume 
de données mobiles échangé par 
habitant est bien plus élevé dans l’Arc 
alpin et l’Arc jurassien qu’à Zurich ou 
Genève. 
Pour pallier cette saturation pro-
grammée, la 5G représente une 
opportunité précieuse. Avec un 
réseau d’antennes comparable en 
densité et à puissance de transmis-
sion égale, la capacité d’échange 
de données est multipliée par 7 en 
volume par rapport à la 4G, et mul-
tiplié par 30 par rapport à la 3G. De 
plus, les transmissions de données 
s’avèrent plus stables et plus rapides. 
Contrairement à la 4G, les ondes de 
la 5G sont émises de manière beau-
coup plus ciblée dans l’espace, ce 
qui en limite le rayonnement.. La 5G 
constitue donc une avancée techno-
logique bienvenue dans une société 
de plus en plus interconnectée. Elle 

représente un outil au service de la 
numérisation de la société. La tech-
nologie de la 5G consomme même 
moins d’énergie que celle de la 4G 
pour la transmission d’une quantité 
de données égale et se montre en 
cela plus respectueuse de l’environ-
nement. 
Ce mode de vie moderne va de pair 
avec la numérisation de la société 
et fort est de constater que ce mode 
de vie est de plus en plus demandé 
dans la vie privée tout comme dans le 
monde professionnel. La 5G fait ainsi 
partie des conditions-cadres qu’un 
pays moderne doit offrir pour pal-
lier cette numérisation grandissante, 
au risque sinon de connaître une 
fracture numérique qui promet de 
s’accentuer avec le temps. De nom-
breuses craintes sont émises concer-
nant les risques supposés de la 5G, 
notamment au niveau de la santé, et 
ces craintes doivent être prises en 
compte. Les normes imposées par la 
Confédération permettent justement 
de limiter l’impact sur la santé, tout 
comme pour la 4G. Ces normes sont 

d’ailleurs beaucoup plus sévères que 
dans les pays qui nous entourent. 
En Suisse, la valeur-limite du rayon-
nement non-ionisant émis par les 
antennes de téléphonie mobile est 10 
fois moindre que la valeur-limite que 
connaissent nos voisins. 
Dans une société libérale, tout le 
monde doit avoir la possibilité de 
vivre comme il le souhaite. Celles et 
ceux qui s’opposent à la 5G arguent 
souvent qu’un mode de vie ultra-
connecté ne leur convient pas. L’in-
troduction de la 5G ne change rien 
à cette valeur libérale sur laquelle 
repose notre société. La 5G est une 
conséquence de notre mode de vie 
numérisée et non pas le déclencheur. 
Elle représente bel et bien un outil 
au service de la numérisation de la 
société. La demande grandissante en 
nouvelles technologies d’une grande 
partie de la population appelle le 
réseau 5G à se développer en Suisse. 
Dans notre société démocratique, 
cette demande est tout autant à res-
pecter. 

Anna Laura Ludwig, Neuchâtel 

COURRIER DES LECTEURS

5G : en revenir aux faits

Centre Arts & Bien-Être  

Centre Arts & Bien-Être

C’est La rentrée
dès 23 août 2021 à Marin ! 

Le centre Arts & Bien-Être Pil’Life 
Danse s’agrandît , de nouveaux 
cours :
E nfants dè s 4  ans et adultes :
C ours de  Y oga ,  Pilates,
C ardio D anse /  D eep W ork
D anses :  C lassiq ue,  C ontem poraine,
Modern,  U rb ain/ H ip - H op
avec  5  professeurs diplô m és !
N’ hésitez à  nous contacter !

Pil’ L ife D anse
C ham ps- m ontants 1 2 B ,  2 0 7 4  Marin NE

w w w . pillife- danse. com
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Samedi 21.08.2021
10:00 :  FC Marin-Sports I-FC Val-de-Ruz II     
 Championnat Juniors D
10:00:   Team 3L III-FC Marin-Sports II             
 Championnat Juniors D
14:00 :  FCFF (Floria)-FC Marin-Sports II         
 Championnat Juniors C 
14:00 :  Grpm FCCPC (Peseux Comète)-FC Marin-Sports      
 Championnat Juniors B
14:00 :  FC Marin-Sports-FC Bosna Neuchâtel          
 Championnat Juniors A 
16:15 :  FC Marin-Sports I-Team Béroche-Bevaix (Bevaix)    
 Championnat Juniors C 
17:30 :  FC Floria I-FC Marin-Sports II 
 Championnat 4e ligue
18:00 :  FC Fleurier I-FC Marin-Sports I          
 Championnat 2e ligue

Mercredi 25.08.2021
18:15 :  GrpM Le Parc II (Jun.D)-FC Marin-Sports II (Jun.D)    
 Coupe juniors D 
20:00 :  Team Littoral (Colombier) (Jun.A)-FC Marin-Sports (Jun.A)  
 Coupe juniors A

Samedi 21.08.2021 
14:00 Team 3L - FCFF (La Chaux-de-Fonds) 
 championnat Juniors C - tour automne - Groupe 2
 Centre Sportif - A, Lignières 
 16:15 FC Corcelles Cormondrèche - Team 3L 
 championnat Juniors B - tour automne - Groupe 2
 Stade du Grand Locle - A, Corcelles 
 18:00 FC Lignières II - FC Le Communal Sport Le Locle II 
 championnat 5e ligue - Groupe 1
 Centre Sportif - A, Lignières 
Dimanche 22.08.2021 
15:00 FC Le Communal Sport Le Locle I - FC Lignières I 
 championnat 3e ligue - Groupe 2
 Terrain du communal - A, Le Locle 

MARIN

Matchs du FC Marin-Sports 
pour le week-end prochain

LIGNIÈRES

Matchs du FC Lignières

LE LANDERON

FCLL_Matchs 17.08.2021 - 21.10.2021FCLL_Matchs 17.08.2021 - 21.10.2021

Jour Date Hre Match no Typ Locaux Visiteurs

mardi 17.08.2021 20:15 510775 coupe FC Le Landeron II - 4e ligue FC Couvet I - 3e ligue / -

mercredi 18.08.2021 20:15 510759 coupe FC Le Landeron I - 3e ligue FC Bôle II - 3e ligue / -

samedi 21.08.2021 09:15 141332 championnat Grpm des 2 Thielles II - Juniors D GrpM Etoile-Sporting I ¨C Juniors D 

samedi 21.08.2021 11:00 141287 championnat Grpm des 2 Thielles I - Juniors D FC Le Locle I - Juniors D

samedi 21.08.2021 16:00 132274 championnat Grpm des 2 Thielles - Juniors B Team Béroche-Bevaix (Béroche) - Juniors B

samedi 21.08.2021 17:30 127422 championnat FC Etoile-Sporting I - 3e ligue FC Le Landeron I - 3e ligue

samedi 21.08.2021 18:00 128674 championnat FC Le Landeron II - 4e ligue FC Béroche-Gorgier II - 4e ligue

1

MENU DE LA SEMAINE 
DU 24 AU 27 AOÛT 2021

La carte du midi

Entrées
8.– Mesclun de salade de l’Auberge      

11.– Tartare de saumon, poivrons et framboises

9.– Terrine de tomates confites et pesto au basilic

10.– Œufs coque et espuma maïs

Plats
24.– Filets de perches panés aux amandes, salade verte, 

chips de légumes et crème aigrelette

22.– Atriaux de porc, galette de polenta,
compotée de poivrons au chorizo

18.– Courgettes et tomates farcies à la ratatouille et pois 
gourmands sautés à l’ail

21.– Émincé de volaille au porto, billes de courgettes
au thym, risotto de blé au pesto de roquette

Desserts
9.– Assiette de fromages

10.– Tarte citron en verrine

10.– Feuille à feuille d’ananas caramélisé au rhum
et sorbet passion

9.– Bavarois à la citronnelle en croûte de pain d’épices

INFO@AUBERGE-HAUTERIVE.CH • WWW.AUBERGE-HAUTERIVE.CH
+41 (0)32 753 20 20 • RUE DE LA CROIX-D’OR 9, 2068 HAUTERIVE

RÉSEAUX SOCIAUX @AUBERGE_HAUTERIVE
Fermé le : lundi – mardi soir et dimanche soir
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Elle était attendue cette nouvelle 
rentrée scolaire et, même si le 
port du masque était de mise pour 
le corps enseignant en intérieur 
pour les cycles 1, 2, enseignants 
et élèves pour le cycle 3, chacun se 
réjouissait de revenir dans son col-
lège.
En début de matinée, la nouvelle bri-
gade de patrouilleurs du collège pri-
maire était présente et très concen-
trée pour gérer la sécurité de chaque 
côté de la route bordant la cour en 
faisant respecter les consignes d’ar-
rêt ou de passage vers le collège. 
Quel plaisir pour tous de retrouver 
copains et copines et ce n’était qu’ex-
clamations de plaisir et conversa-
tions à tout va dans la bonne humeur. 
Le moment venu, en rang dans la 
cour, les plus grands rejoignaient 
leurs classes en bon ordre accompa-
gnés de leurs enseignants. Les tous 
nouveaux de 3FR, qui intégraient 

pour la première fois le collège pri-
maire, (un grand pas pour certains), 
répondaient à l’annonce de leur nom 
en rejoignant leur nouvelle maî-
tresse prenant ainsi congé de leurs 
parents attendris par ce passage à 
« la grande école ». L’appel terminé, 
il était temps de rejoindre sa classe 
pour une première matinée. 
Ce sont en tout 312 élèves de 3 à 7FR 
qui reprenaient le chemin de l’école 
lundi de cette semaine. A noter que 
les classes de 8FR du Landeron, soit 
43 élèves landeronnais installés pré-
cédemment au C2T, revenaient cette 
année dans les locaux du Collège 
primaire. 
Dès le début de l’après-midi, c’était 
au tour des 87 petiots de l’école 
enfantine d’intégrer les locaux de 
l’école enfantine. Port du masque en 
intérieur pour les adultes, les tous 
petits accompagnés de leurs parents 
prenaient le temps de découvrir leur 

nouvel environnement en profitant 
de se familiariser avec cette toute 
nouvelle structure et ses possibi-
lités, le temps n’étant pas compté, 
une manière rassurante de pré-
parer l’entrée seul le lendemain.  
Avec leurs parents, les plus grands 
retrouvaient avec plaisir leurs cama-
rades et leurs maîtresses dans un 
univers qu’ils connaissaient déjà. 
Venait ensuite la rentrée des 
319 élèves du C2T (cycle 3). Quel 
plaisir de se retrouver après ces 
vacances. Si certains revenaient à 
l’école avec plaisir ou dans un but 
bien précis pour leur avenir, d’autres 
y retournaient par obligation. Cepen-
dant, tous étaient heureux de retrou-
ver leurs potes et copines et pouvoir 
ainsi à nouveau profiter de ces rela-
tions si belles de leur jeune vie.
Entrée en classe, remise du maté-

riel, explications données pour cette 
année dans un cadre inchangé par 
rapport à l’année dernière, consignes 
en vigueur (port du masque obli-
gatoire pour tous les élèves et les 
enseignants dans les bâtiments sco-
laires, gestes barrières et lavage des 
mains en classe), l’après-midi a très 
vite passé. 
Cette rentrée est placée sous le 
signe de la normalité comme l’a 
précisé Mme Crystel Graf, conseil-
lère d’Etat lors de sa conférence de 
presse jeudi de la semaine dernière 
au Landeron.
A noter encore que, dans son 
ensemble, l’Éorén compte un total 
de 1’050 élèves tous cycles confon-
dus, soit 57 classes et 123 ensei-
gnants.

CP

LE LANDERON

Une rentrée scolaire souhaitée la plus normale possible

A L’EMPORTER AU 032 753 05 45 • 076 413 54 52

A  

L’EMPORTER EN LIVRAISON

DU MARDI AU SAMEDI NON STOP DE 11 H À 21 H

Grand-Rue 8 • 2072 Saint-Blaise
            Suivez-nous sur      et

www.sucrésalé.ch

LIVRAISON À DOMICILE
Téléchargez l’application Smood.ch

TERRASSE OUVERTE

REBOUTEUSE & THÉRAPEUTE 
Reconnu par les assurances complémentaires 

Remise en place de l’Atlas, reboutement, 
massages articulaires, sportifs,  
relaxant, anti-cellulite et Reiki

  
 
 

 
L’ATELIER DU LAC 

Serrurerie artisanale 

Rue St-Maurice 9 
2525 Le Landeron 
Tél. 079 291 29 38 

info@latelierdulac.ch 
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Ouvrir l’approche de la nouvelle 
saison du Théâtre du Passage à 
Neuchâtel par la découverte du res-
senti des deux éditorialistes Robert 
Bouvier et Thomas Facchinetti n’est 
pas fortuite. « Nos cœurs piaffent 
d’impatience », entamera le direc-
teur dudit théâtre, engageant le 
public à « reprendre enfin le pouls 
des arts vivants entre nouveaux 
accueils et spectacles reportés ». 
Une avidité de se recentrer sur l’es-
sentiel, donc, mais pour autant, un 
souci de ne pas se satisfaire trop 
facilement. « Soyons insatiables », 
n’hésite-t-il pas à formuler, avec 
ce sous-entendu consistant à faire 
preuve d’audace, tant de la part de 
la programmation que des artistes 
et du public. 
Et lorsque Thomas Facchinetti, en 
sa qualité de président du Comité 
de direction du SITRN (Syndicat 
intercommunal du Théâtre régio-
nal de Neuchâtel) évoque joliment 
cette « Nouvelle aube des mots », 
-celle s’ouvrant avec la saison 2021-
2022-, il se rapproche bien évidem-
ment de Robert Bouvier. « Nous 
y sommes enfin », précisera-t-il, 
heureux de pouvoir ajouter que « Le 
sang recommence à circuler sur la 
scène du Passage et nous entendons 
reprendre les battements d’un cœur 
amoureux ». Et dès lors, le théâtre, 
« L’histoire de nous toutes et tous », 
ne devrait plus vivre le baisser du 
rideau, ne devrait plus connaître 
d’extinction des lumières.
Des repères : tour d’horizon non 
exhaustif
La première observation qui s’im-
pose est celle -non vraiment sur-
prenante- de la résurgence de 28 
spectacles reportés en raison de la 
pandémie (sur les 46 en lice). Une 
survie heureuse, s’il en est. 

Entame par le théâtre, puisque la 
saison débute ce 27 août au Passage 
par un spectacle gratuit (dès 14 ans) 
« Richard III ou le pouvoir fou », pré-
senté « lointainement » d’après Wil-
liam Shakespeare par la Cie Les Bat-
teurs de Pavés. Mais il y sera aussi 
le lendemain 28 août à St-Blaise, le 
29 août à Cornaux, le 4 septembre à 
Colombier, le 23 juin 2022 à Cormon-
drèche et le 24 juin à Valangin. Avec 
son panache et sa fougue habituels, 
la compagnie poursuit, à travers 
une tradition populaire revisitée du 
théâtre élisabéthain, sa dénonciation 
des dérives du populisme. Spectacle 
à assister debout (comme à l’époque 
shakespearienne), ou assis (sur son 
pliant ou à même le sol). 
En septembre (précisions à consul-
ter le site ou le programme), en 
spectacle reporté, seront célébrés 
les « Vingt ans de Passage! » : une 
déambulation co-créée par Emilie 
Blaser (comédienne), Odile Cornuz 
(auteure) et Raphaël Weber (des 
Rambling Wheels), pour partir à la 
découverte (dès 10 ans) des pas-
sages secrets du théâtre, dont les 

murs constituent tout à la fois le 
décor unique et le personnage prin-
cipal de la pièce, jouée par la Distil-
lerie Cie. 
Théâtre toujours, mais spec-
tacle-hommage prenant l’aspect 
d’un feu d’artifice par la Cie du Pas-
sage dans une conception et mise 
en scène de Robert Bouvier, « Les 
merveilles » (5+6.11), constitue, de 
fait, une fantaisie se jouant des fron-
tières entre salle et coulisses. C’est 
ainsi que se trouvent regroupés des 
artistes issus aussi bien du théâtre 
que du monde musical, de la comé-
die musicale et de la danse. Pour les 
spectateurs/trices désirant entamer 
dans l’autodérision la réalité peu 
idéale « des lendemains d’hier » il est 
conseillé de se rendre au spectacle 
de la Cie Qu’est-ce t’as toi ? qui pro-
pose « Age mûr et gueule de bois » 
(17+18.11). Les amateurs/trices des 
coups de cœur ne sont pas oubliés 
par le spectacle « Peut-être Nadia », 

conçu par Anne-Sophie Mercier et 
Pascal Reverte : prodige des barres 
asymétriques, la jeune roumaine de 
14 ans Nadia Comaneci entra en effet 

dans la légende en devenant en 1976 
à Montréal la première obtentrice du 
10 de l’histoire des Jeux Olympiques. 
2 comédiennes et 3 comédiens pour 
apporter de l’authenticité au com-
bat intérieur de celle qui incarna 
dans son pays l’enfant-modèle du 
communisme, avant d’opter pour la 
nationalité américaine et montrer 
l’exemple d’une conversion au libé-
ralisme US. Avec en parallèle les 
attaques nourries de la dictature 
roumaine et le marketing américain. 
C’est sous forme de diptyque inti-
tulé « Nous roulons sur des rails, 
donc ce tunnel doit conduire quelque 
part » (10+11+12.12), comprenant 
les textes « Le Tunnel » de Friedrich 
Dürrenmatt et  « Percées », créa-
tion originale d’Odile Cornuz, qu’à 
l’invitation du Centre Dürrenmatt, 
Neuchâtel, cette pièce, créée au 
printemps dernier au TPR, La Chaux-
de-Fonds, entend fêter le centenaire 
de la naissance de l’auteur et artiste 

bernois (mise en scène Anne Bisang, 
Robert Bouvier parmi les comé-
diens/nes)  Cette fable d’un jeune 
homme, embarqué en train dans 
un tunnel sans fin qui le fait virer au 
cauchemar, n’est pas sans s’inscrire 
dans notre positionnement face aux 
incertitudes actuelles. Ouverture, en 
revanche, notamment sur la solida-
rité requise lorsque 5 travailleurs 
clandestins, de nationalités diffé-
rentes, se retrouvent sur un chan-
tier et doivent apprendre à se com-
prendre et se supporter : telle est 
le thématique de « Cinq Hommes+, 
pièce de Daniel Keene, mise en 
scène par Robert Bouvier, dont l’ac-
tualité ne fait aucun doute lorsque le 
sens de la vie est en jeu. 
On ne le dira jamais assez : à consul-
ter l’ensemble du programme pour 
en connaître l’ensemble des « perles 
théâtrales ». Mais des perles 

NEUCHÂTEL

Saison fruitée et fleurie 2021-2022 au Théâtre du Passage, Neuchâtel



concernent évidemment aussi : 
 La danse : entre danse et théâtre, 
« Triptych : the missing door, the 
lost room and the hidden floor », 
par la Cie Peeping Tom (27+28.10) ; 
spectacle pour les 20 ans de la Cie 
Käfig « Cartes blanches » par Mou-
rad Merzouki (20.3.2022) ; lauréat 
de la 8ème Rencontre du théâtre 
suisse « Wouah ! »  dans une concep-
tion et chorégraphie de Nicole Sei-
ler,  a la particularité de s’adresser 
à l’imaginaire des enfants, et ce dès 
4 ans (26.3.2022) ; troisième volet 
d’une trilogie sur le monde arabe, 
« Steps : Compagnie Massala » 
Oüm allie la contemporanéité aux 
danses traditionnelles d’Afrique du 

Nord et au hip-hop, assorti d’une 
musique mariant l’oud, percussions 
et guitare  (3.5.2022) ; en exclusivité 
suisse « Omma », par Josef Nadj, 
chorégraphe, danseur et plasti-
cien hongrois, considéré comme un 
pionnier de la danse contemporaine 
(19.5.2022).
L’humour : euphorie, rêve, imbroglios 
amoureux, désarroi : tout y est dans 
« Encore une fois » (21+22+23+24.10) 
dans une mise en scène et un livret 
de Robert Sandoz ! Et ce, dès lors 
qu’il s’agit d’une troupe d’artistes 
d’opérette, contraints de continuer 
à enthousiasmer leur public, alors 
même qu’une lassitude s’empare 
d’eux !; on citera encore : Caroline 

Vigneaux (ex-avocate) dans « Croque 
la pomme » (12.11), ; « Piano Para-
diso » de et par Alain Bernard 
dans ses digressions autobiogra-
phiques (mise en scène Gil Galliot/ 
24+25+26+27+28.11) ; « Mi-temps », 
vaudeville co-écrit et mis en scène 
par Carlos Henriquez, aux côtés de 
son complice Noël Antonini, une 
opportunité de réunir football et 
théâtre puisqu’il est question de la 
finale de la Ligue des champions. 
Et ce, pour fêter la fin de l’année 
(31.12.2021+8.1.2022) ; cinquième 
seule en scène de Brigitte Ros-
set « Ma cuisine intérieure » est 
une nouvelle mouture de sa pièce 
jouée en 2017 au Théâtre du Crève-

Cœur/GE  et au Théâtre du Jorat 
(29+30.3.2022).
L’opéra sera notamment présent 
par « Le phare », opéra de chambre 
de Peter Maxwell Davies par Les 
Jardins musicaux, dans une mise 
en scène de Robert Bouvier, trai-
tant de la disparition inexpliquée 
et insolite de 3 gardiens de phare 
(17.2.2022). Quant à la musique elle-
même, l’on peut retenir notamment 
un incontournable : Richard Galliano, 
accordéoniste virtuose dans tous les 
registres, auteur de plus d’une cin-
quantaine d’albums : pas étonnant 
que son récital s’intitule « Passion 
Galliano » (24.10). 

Denise Frossard
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Ciné2520 
www.cine2520.ch

Drunk
MA 24 août à 20h30 et 

DI 29 août à 17h30
nomadland

Du ME 25 au DI 29 août à 20h30

Kaamelott
Du VE 20 au DI 22 août à 20h30

the Father
DI 22 août à 17h30

www.cine2520.ch

minari
oss 117 

alerte rouge en afrique noire

cette semaine

a venir...

La semaine prochaine

The Father
Drame de Florian Zeller, avec Anthony Hopkins
et Olivia Colman

Têtu et bourru, Anthony ne
mâche pas ses mots avec sa
fille Anne. A presque 80 ans, il
vit dans son bel appartement
londonien et souffre de 
plus en plus de pertes de 
mémoire. Sa fille refuse de
voir la santé mentale de son
père se dégrader sans rien
faire. Mais celui-ci rejette tous

les soignants qu'elle lui propose. Anne com-
mence à perdre espoir. Lorsqu'elle confie à son
père qu'elle compte s'installer à Paris avec son
ami, la raison d'Anthony s'est déjà inéluctable-
ment perdue dans un univers étranger qui lui
renvoie ses souvenirs. 
Oscar 2021 du meilleur acteur pour Anthony
Hopkins

DI 22 août à 17h30 
France / 12 (14) / 1h38 / VO st. fr/all

Kaamelott – premier volet
Comédie d’Alexandre Astier, avec Lionnel Astier,
Alain Chabat et Géraldine Nakache

Le tyrannique Lancelot-du-
Lac et ses mercenaires saxons
font régner la terreur sur le
royaume de Logres. Les
Dieux, insultés par cette
cruelle dictature, provoquent
le retour d'Arthur Pendragon
et l'avènement de la résis-
tance. Arthur parviendra-t-il à
fédérer les clans rebelles, 

renverser son rival, reprendre Kaamelott et 
restaurer la paix sur l'île de Bretagne ? 

Du VE 20 au Di 22 août à 20h30 
France / 10 (12) / 2h / VF

Drunk
Drame de Thomas Vinterberg, avec Mads 
Mikkelsen, Thomas Bo Larsen

Quatre amis décident de mettre en pratique la
théorie d’un psychologue norvégien selon 
laquelle l’homme aurait dès la naissance un 
déficit d’alcool dans le sang. Avec une rigueur
scientifique, chacun relève le défi en espérant
tous que leur vie n’en sera que meilleure ! 
Si dans un premier temps les résultats sont 
encourageants, la situation devient rapidement
hors de contrôle.   

MA 24 août à 20h30 et DI 29 août à 17h30  
Danemark / 14 (14) / 1h55 / VO st. fr/all

A propos de la saison 2021-2022 du Théâtre du Passage, 
Neuchâtel (voir BULCOM du 20.8.2021) , sachez que :

Le Passage vient à vous !
Joignant le geste à la parole, Le Théâtre du Passage a décidé 
de se déplacer dans le littoral avec sa scène itinérante : une 
découverte rendue possible de la saison 2021-2022, à l’aide 
d’animations de divers artistes programmés. Soit, pour les 
communes du BULCOM : 
28 août, St-Blaise , centre du village (17h-20h) ; 4 septembre, 
La Tène, accueil nouveaux habitant-es et majorant-es (10h-
12h30) ; 11 septembre, Cortaillod, Petit-Cortaillod et bord 
du lac (11h-13h) ; 18 septembre, Hauterive, Marché des 
Roseaux, Port (11h-13h) ; 25 septembre, Cornaux, Landi 
(10h-12h).
Toutes infos complémentaires sous:
www.theatredupassage.ch
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Site archéologique de La Tène

Le mystère éclairci

Dans le vent de l’actualité

Le gisement de La Tène a livré aux 
archéologues 5000 objets dans un 
état de conservation exceptionnel. Il 
a posé une énigme que Michel Egloff 
(1941-2021), ancien archéologue 
cantonal, initiateur et directeur du 
Laténium, si apprécié, décédé le 31 
juillet passé, a bien su résumer.* 
Michel Egloff explique que ces ves-
tiges remontent à 200 à 120 avant J.- 
C. Ceux-ci sont en fer mais le bronze, 
l’or, la céramique, le bois, la vannerie, 

le tissu, le cuir ne sont pas absents. « Beaucoup d’objets sont à l’état neuf, 
parfois encore emballés dans de l’étoffe tel ces « multipacks » composés 
d’une force, d’un couteau et d’un rasoir en fer, ou certaines épées dont le 
fourreau est protégé par une bande de toile ; mais il est aussi des objets 
usagés (par exemple des chaudrons réparés avec soin), voire « sacrifiés », 
tordus et ébréchés à chaud dans des circonstances qui n’ont rien avoir 
avec un usage normal. »
Quelle interprétation donner à cette découverte extraordinaire ? Celle-ci a 
valu au site de La Tène de donner son nom à une partie de l’âge du Fer et 

à une commune neuchâteloise de plus de 5000 habitants située dans l’aire 
de distribution du Bulcom.
En 1989, Michel Egloff évoquait les interprétations données par plusieurs 
archéologues aux 5000 objets découverts sur le site de La Tène : poste 
militaire et arsenal, oppidum ou refuge, poste-frontière, place de com-
merce avec port, lieu de sacrifices. Quant à lui, il estimait que « La Tène 
fut essentiellement un lieu de sacrifice, autrement dit un site à vocation 
religieuse ».
Pas plus tard qu’en mai passé, le Mensuel romand d’histoire et d’archéo-
logie « Passé simple » consacrait une large partie de son édition au site de 
La Tène sous le titre « La Tène – D’un lieu-dit à une période historique. ». 
Docteur en archéologie, Guillaume Reich y affirme que l’étude des armes 
découvertes à La Tène prouve qu’elles ont été utilisées et détériorées dans 
des combats. Elles sont un trophée de guerre érigé à la suite d’une vic-
toire. Le chef du parti vainqueur a sans doute exprimé le vœu, avant la 
bataille, d’offrir le butin pris à l’armée ennemie à une ou plusieurs divini-
tés de son panthéon.
Rendons hommage à Michel Egloff. Il considérait, il y un peu plus de 
30 ans, que la Tène était un site à vocation religieuse.

Claude Zweiacker
*« Histoire du Pays de Neuchâtel », tome 1, Editions Attinger, Hauterive, 1989
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Nathan Magnin Pêcheur Professionnel

Soyez prêts !!!
Préparez vos grillades !!!

Venez découvrir nos  « Donut’s barbecue »
Bateaux sans permis - 10 personnes

Unique sur le lac de Neuchâtel
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